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resolution, et de faire rapport ace sujet a I' Assemblee 
generale, lors de sa trente-huitieme session; 

c) De faire proceder a une etude de la situation 
economique du Cap-Vert et de rendre compte en 
detail des nouveaux progres realises dans !'organisa
tion et ]'execution du programme special d'assistance 
economique en faveur de ce pays. en temps voulu 
pour que I' Assemblee generale puisse examiner la 
question a sa trente-neuvieme session. 

/{JI)<' S(;11ncc 111£,nihc 
17 dfrc111hrc /982 

37 /153. Assistance a Djibouti"" 

L'Assemhlec gem'rafr. 

Rappe/ant sa resolution 36/216 du 17 decembre I 981 
et ses resolutions anterieures sur la meme question. 
dans lesquelles elle a appele !'attention de la commu
naute internationale sur la situation economique cri
tique ou se trouve Djibouti et sur les besoins pres
sants d'assistance de ce pays. 

Rappe/ant egalcmcnt sa resolution 36/156 du 16 de
cembre 1981, dans laquelle elle a demande i1 la com
munaute internationale de continuer a soutenir Jes 
efforts deployes par le Gouvernement djiboutien pour 
repondre aux besoins des refugies. 

Rappe/ant en 011tre sa resolution 36/221 du 17 dc
cembre 1981, dans laquelle elle a lance un appel i1 la 
communaute internationale pour qu'elle contribuc 
genereusement aux projets et programmes destines i1 
aider Jes populations touchees par la secheressc. 

Ayant connaissance de la resolution 1982/41 du 
Conseil economique et social. en date du 27 juillet 
1982, dans laquelle le Conseil a recommande d'inscrire 
Djibouti sur la lisle des pays en devcloppement les 
moins avances60 , 

Ayant examine le rapport du Secretaire general" 1 • 

auquel est joint en annexe le rapport de la m1ss1on 
d'etude qu'il a envoyee a Djibouti en 1982. 

Prenant note de la situation economique critique 
de Djibouti et de la liste des projcts urgents et priori
taires formules par le Gouvernement, qui exigent 
une assistance internationale. 

Notant en outre que le Gouvernement djiboutien 
convoquera une conference de donateurs au ·debut de 
1983 afin d'obtenir un appui international pour le deve
loppement economique et social du pays. 

I. Etpri111c sa sati.v/liction au Secretairc general 
pour Jes mesures qu'il a prises en vue d'organiser un 
programme international d'assistancc economique 
en faveur de Djibouti; 

2. Souscrit plei11c111c11t a !'evaluation et aux recom
mandations figurant dan~ !'annexe au rapport du 
Secretaire general 61

: 

3. Note m·ec .rnti.1:fi1ctio11 !'assistance quc des 
Etats Membres, des organismes des Nations Unies et 
d'autres organisations ont deji1 fournie ou sc sont 
engages a fournir a Djibouti: 

4. Appel/e de no111·c(111 /'(lt/e11tio11 de la commu-
naute internationale sur la situation ec()nomiquc criti-

'" Voir egalement re,olution 37/ 147 -:i-dessus. 
•

0 Voir resolution 37/ D3 ci-dcs,u, 
"' A/37/ 136. 

quc i1 laquelle Djibouti doit faire face ainsi quc sur 
Jes graves contrainte, ,tructurellcs qui cntravent son 
dcvcloppement: 

5. Rc110111·cllc /'(lf)fie/ qu'elle a lance aux Etats 
Memhres. aux organes. programmes et organismes 
competents des Nations Unies. aux organisations 
regionales et internationales et aux autres organismes 
intergouvernementaux et organisations non gouver
ncmentales. ainsi qu·aux institutions financieres inter
nationales. pour qu'ils fournissent i1 Djibouti. par des 
voics bilaterales ou multilateralcs. selon qu'il convien
dra. unc aide qui lui permette de faire face it la situa
tion economique difficile dans laquelle ii se trouve et 
de mcttre en <euvre ,cs strategics de dcveloppement; 

6. l'ric les institutions specialisecs et lcs autres 
organismes competents des Nations Unies de pour
suivre et d'accroitrc leurs programmes presents et 
futurs d' assistance i1 Djibouti. de cooperer etroite
ment avcc le Sccretaire general en vue J'organiscr un 
programme international efticacc d'assistancc et de 
rendrc comptc periodiquement au Sccretaire general 
des mcsurcs qu'ils ont prises et des rcssourccs qu'ils 
ont rcnduc-.; disponihlcs rour aider cc pays: 

7. /,,111c(' 101 ({J}f)('I aux Etats et organisations 
invites i1 participer ii la conference de donateurs qui 
doit sc tenir ii Djibouti au debut de 1983 pour qu'ils 
contribuent gcncreuscment au programme d'assistance 
que presentcra it ccttc occasion le Gouverncment 
djibouticn: 

X. l'ric le Sccrctaire general : 

") De poursuivrc ses efforts en vue de mobiliser 
le-; rcssources neccssaires it un programme efficace 
d 'assistance financiere. technique et materielle it 
[~jibouti: 

h) De continuer i1 veillcr i1 cc que les dispositions 
financieres et budgetaires voulues soient prises en vue 
de mobiliser des ress,rnrces et coordonner !'assistance 
intcrnationalc it Djibouti; 

< J De gardcr la situation it Djibouti constamment i1 
l'ctude. de rcstcr etroitcment. en contact avec Jes 
Etats Membres. les organisations regionalcs et autres 
organisalions intergouvcrnementales. Jes institutions 
specialisees et lcs institutions financieres internatio
nales 111teressees. et de rendre compte au Conseil 
economiquc et -.;ocial, lor-.; de sa scconde session 
ordinairc de 1983. de l'etat d'avancement du pro
gramme special d'assistancc economique en faveur 
de Djibouti; 

d) De rcndrc compte de !'evolution de la situation 
economiquc de Djibouti et des progrcs realises dans 
l'organisation et !'execution du programme special 
d'assistancc economiquc en foveur de cc pays. en 
te111rs voulu pour (JIIC J' Asscmblce generate puissc 
examiner la question a -;a trcntc-huitieme session. 

/()()<' 1(;1111c1' pli;11i1\rc 

17 dhl'111hr<' /98] 

.\7/ 154. Assistance aux ('omorcs 

/. ·.-11 \l'lllhl(;,, .r.:cn,;rulc. 

U,11>1)('/unt sa resolution 36/212 du 17 decembrc 1981 
l'l sc, rcsulution-.; ankricurcs relatives ii !'assistance 
;111x l'lHllorcs. d;rns k,qucllcs clle a lance un appel it 


